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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité départementale d’Eure-et-Loir
15 Place de la République
28019 Chartres

Chartres, le 03/07/2024

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 05/06/2024

Contexte et constats

Publié sur

SABLIERES DU THIEULIN SAS

Chemin Saint Eloi
91720 Maisse

Références : IC240384/RAPVI/YLM
Code AIOT : 0010007905

1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  05/06/2024 dans  l'établissement
SABLIERES DU THIEULIN SAS implanté Les  Sablons  -  Les  Abbayes  du Loir  28240 Le Thieulin.
L'inspection a été annoncée le 22/03/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le
site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SABLIERES DU THIEULIN SAS•
Les Sablons - Les Abbayes du Loir 28240 Le Thieulin•
Code AIOT : 0010007905•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La société SAS Sablières du Thieulin exploite une carrière de sable située au lieu-dit Les Sablons -
Les Abbayes du Loir sur la commune LE THIEULIN.

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1 Quantités Arrêté Préfectoral du 20/12/2017, Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

autorisées article 1.2.3

2
Emissions de

poussières
Arrêté Préfectoral du 21/12/2017,

article 9.2.1.2
Sans objet

3
Autosurveillanc

e des
piézomètres

Arrêté Préfectoral du 21/12/2017,
article 9.2.4.5

Sans objet

4
Suivi faune

flore
Arrêté Préfectoral du 21/12/2017,

article 9.4.3.1
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Quantités autorisées
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 20/12/2017, article 1.2.3
Thème(s) : Risques chroniques, Matériaux extraits
Prescription contrôlée :

La production maximale annuelle est de 400 000 tonnes/an de produits commercialisables[...]

Constats :

La production pour l'année 2023 est de 340 000 tonnes.

Constat : pas d'écart constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Emissions de poussières
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/12/2017, article 9.2.1.2
Thème(s) : Risques chroniques, Emissions de poussières
Prescription contrôlée :

Un réseau de mesures des retombées de poussières dans l’environnement est mis en place suivant
l'emplacement des stations de mesures défini à l’article Article 9.2.1.1. et présenté en annexe.
En fonction de l’avancement de l’exploitation et de sa configuration, le suivi des retombées de
poussières est effectué sur l’ensemble des stations de mesures de type (b) et (c), ou sur une partie
d’entre elles seulement.
Ce choix sera alors précisément expliqué et justifié dans le bilan annuel prévu à l’article Article
9.4.1. du présent arrêté.
Le suivi des retombées atmosphériques totales est assuré par jauges de retombées de poussières.
Le respect de la norme NF X 43-014 (2003) dans la réalisation de ce suivi est réputé garantir la
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représentativité des échantillons prélevés et assurer la justesse et la traçabilité des résultats.
Les mesures des retombées atmosphériques totales portent sur la somme des fractions solubles
et insolubles. Elles sont exprimées en mg/m?/jour.
Les campagnes de mesure durent trente jours et sont réalisées tous les trois mois.
L'objectif à atteindre est de 500 mg/m2/jour en moyenne annuelle glissante pour chacune des
jauges installées en point de type (b) du plan de surveillance.
Si, à l'issue de huit campagnes consécutives, les résultats sont inférieurs à la valeur objectif définie
ci-dessus, la fréquence trimestrielle deviendra semestrielle.
Par  la  suite,  si  un  résultat  excède  la  valeur  objectif  prévue  ci-dessus,  et  sauf  situation
exceptionnelle qui sera explicitée dans le bilan annuel prévu à l’article Article 9.4.1. du présent
arrêté, la fréquence redeviendra trimestrielle pendant huit campagnes consécutives, à l'issue
desquelles elle pourra être revue dans les mêmes conditions.
En cas de dépassement, et sauf situation exceptionnelle qui sera alors expliquée dans le bilan
annuel prévu à l'article Article 9.4.1.  du présent arrêté, l'exploitant informe l'inspection des
installations classées et met en œuvre rapidement des mesures correctives

Constats :

Le rapport du bureau d'études Kali'air du 14/05/2024 est consulté.
Il ne fait état d'aucun dépassement des valeurs limites.

Constat : pas d'écart constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Autosurveillance des piézomètres
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/12/2017, article 9.2.4.5
Thème(s) : Risques chroniques, Autosurveillance des piézomètres
Prescription contrôlée :

En chaque point du réseau de surveillance, des échantillons sont prélevés tous les semestres (un
prélèvement en période de hautes eaux et un en période de basses eaux).
[...]

Constats :

Les analyses ont été réalisées le 21/11/2023 et 28/6/2024.
Les résultats consultés ne font état d'aucun dépassement des paramètres mentionnés à l'article
9.2.4.5.

Constat : pas d'écart constaté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Suivi faune flore
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 21/12/2017, article 9.4.3.1
Thème(s) : Risques chroniques, Suivi faune flore
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Prescription contrôlée :

Un suivi qualitatif et quantitatif de la faune et de la flore présentes sur le site est réalisé par une
structure naturaliste dans l’année suivant la notification du présent arrêté, puis au moins tous les
deux ans.
Ce suivi porte sur l'ensemble des terrains autorisés par le présent arrêté.
Le suivi prend en compte le suivi de la colonisation des mares de substitution, fréquentation des
combles, le suivi et le nidification de l'avifaune ainsi que la fréquentation des pierriers.
Les constatations qui sont faites au cours de ce suivi et tout document relatif à ce suivi sont tenus
à disposition de l'inspection des installations classées.
Les recommandations pour la protection des espèces potentielles présentes formulées par la
structure naturaliste susvisée sont suivies par l'exploitant durant toute la durée de la présente
autorisation.

Constats :

Le rapport 2023 d'Eure et Loir Nature est consulté.
Il fait état de la présence d'une nouvelle espèce protégée (Lézard vivipare).
Une étude est à faire afin de quantifier la population et les mesures à mettre en place.

Constat : pas d'écart constaté.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Transmettre l'étude à l'inspection des installations classées.

Type de suites proposées : Sans suite


